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Vie associative

La Mission locale : l’accompagnement des 16-25 ans. 
La Mission locale du Pays de Redon et de Vilaine vous accompagne dans l’ensemble de vos démarches. Elle intervient dans des 
domaines aussi variés que la recherche d’emploi, l’accès à une formation, la découverte de métiers. Elle peut aussi vous apporter 
une aide dans vos démarches de santé, de logement, de déplacement ainsi qu’un soutien financier pour vos projets. C’est 
également un bon moyen de rencontrer d’autres jeunes comme vous au travers notamment des différentes actions qu’elle propose 
(culture, loisirs, sports) ainsi que celles de ses partenaires. Un nouveau référent est en charge du secteur sur Plessé : M. Ourry tient 
une permanence à l’Espace France Services les mercredis après-midi, sur rendez-vous (02 99 72 19 50 ou 02 40 79 69 74).

Des places supplémentaires en Garantie jeunes
L’année 2021 voit le nombre de jeunes pouvant accéder à la Garantie jeunes doubler. Avec un assouplissement des conditions 
d’entrée, la Garantie jeunes peut s’adresser à vous. Elle consiste en un accompagnement intensif, collectif et individuel, avec 
l’objectif de multiplier les expériences professionnelles et faciliter votre accès à l’autonomie. En contrepartie, vous bénéficiez d’une 
allocation de 497,01 € par mois. 

L’accès aux soins, une priorité depuis de nombreuses années
La prise en compte de l’ensemble des problématiques de santé 
des jeunes constitue une priorité pour la Mission locale du Pays de 
Redon et de Vilaine et davantage aujourd’hui dans le contexte que 
nous connaissons. Vous pouvez bénéficier d’une permanence avec 
une psychologue sur rendez-vous, venir à l’accueil de la Maison 
des Adolescents (pour les jeunes de 11 à 21 ans), vous rendre aux 
permanences Consultation Jeunes Consommateurs (où toutes les 
addictions peuvent être abordées : alcool, cannabis, jeux vidéo, 
internet…) ainsi que rencontrer un médecin généraliste pouvant 
vous conseiller sur l’ensemble des questions de santé que vous 
pouvez vous poser.

www.ml-redon.com

« Lâche tout », une association 
rurale et culturelle
L’association agricole « Lâche tout » est née d’une volonté d’allier des activités 
paysannes et culturelles. Créée en mars 2021, elle est gérée par 5 membres 
d’une collégiale et elle exploite 24 hectares de terres qui sont mises à disposition 
par une Société Civile Immobilière (SCI). L’association cultive des céréales (blé, 
orge, sarrasin, seigle, épeautre) qu’elle transforme avec son moulin en farine. 
Par la suite, elle produit du pain au levain qu’elle cuit à l’aide d’un four à bois 

construit avec l’Atelier paysan. La commande de pain se fait au plus tard le dimanche midi au 07 49 34 58 33 (appel ou SMS) et 
la vente se déroule tous les lundis à la ferme de 17h à 19h, au 23 rue de la Touche, le Dresny. Nous proposons du semi-complet et 
du sarrasin à 4 € le kilo, et graines, raisins-noisettes, noix à 5 € le kilo. Elle propose aussi une brasserie participative qui est mise à 
disposition pour les adhérent.es afin d’apprendre à brasser sa bière soi-même. À partir de 2022, l’association commencera une 
activité de maraîchage primeur ainsi que d’horticulture afin de fournir les particuliers et développer le concept de forêt-jardin. 

D’un autre côté, l’association veut participer à la dynamique culturelle de la commune en organisant, sur le lieu, des concerts, 
spectacles, ateliers, conférences et projections. Deux dates sont à retenir pour cet été : un festival d’art de rue et de spectacle 
vivant les 3 et 4 juillet et un autre (BD, librairie, radio, concert) le 25 septembre. Vous pouvez aussi nous contacter et voir nos 
actualités sur la page facebook "Association Lâche Tout'. Au plaisir de vous rencontrer à l’occasion de nos événements !

Les Échos
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Le budget a été voté au conseil municipal du 11 mars 2021 après un travail intense en un temps record des agents dédiés aux 
finances : Alexis, Colette et Florence que nous remercions une nouvelle fois pour cette production de qualité ! Cela a permis au 
comité de pouvoir s’appuyer sur des documents lisibles et compréhensibles facilitant le débat et la prise de décision.

En parallèle, le groupe de travail « Communication » est aussi mobilisé au travers de la Gazette. Le site internet et les réseaux 
sociaux sont alimentés, mais il nous reste encore du travail à accomplir. Encore un peu de patience (merci de votre indulgence). 
Félicitation à Suzy pour les productions chatoyantes qui ont pu capter vos regards (marchés de l’été, noël, fête de village, …) et vous 
ont donné l’envie de participer aux différentes manifestations. Vos partages, contributions et réactions à nos publications sur les 
réseaux participent au succès de notre page « Commune de Plessé » sur Facebook.

Le contexte sanitaire ne facilite pas la mise en place de nos objectifs et projets, mais il n’entache en rien notre motivation !

ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE 
& GESTION 
DES RESSOURCES

Brèves des Comités

Le comité a été à pied d’œuvre depuis son installation

Une démarche de qualité de vie au travail a été engagée pour l’ensemble des agents 
municipaux. Dans un premier temps, les services administratifs ont pu bénéficier de l’expertise 
du cabinet Bizolon. Ce travail a permis à notre nouveau DGS, M. Alexis Billiet, d’avoir, lors de 
sa prise de fonction, des éléments lui permettant de nous proposer une nouvelle organisation. 
Cette démarche se poursuit actuellement avec les services Restauration et entretien, ATSEM et 
animation. Le bien être à Plessé passe aussi par le bien-être au travail des agents municipaux.

Et si on réfléchissait ensemble à la meilleure 
façon de diffuser ces infos dans la commune ? 

Notre comité AGGR recherche des Plesséen·ne·s 
souhaitant apporter leurs idées sur la 
communication de la commune (site internet, 
réseaux sociaux, gazette, etc.). Pas besoin d'être 
spécialiste, on recherche de l'envie et des idées à 
partager ! N'hésitez pas à nous rejoindre !

APPEL À VIP* - Groupe Projet Communication

Michaëlle et Murielle,
pour le comité  AGGR

Nous lançons un appel à Volontaires Investi·e·s à Plessé pour le Groupe Projet « Communication » !   
Habitant·e·s de Plessé, vous vous êtes forcément déjà retrouvé·e·s à vous poser des questions type :  		
       « C'est quel jour les poubelles ? »,  « Zut, ma carte d'identité est périmée, vite il me faut un rdv ! » 
	  « Y'a quoi à faire ce weekend dans le coin ? », « Chéri·e, t'as inscrit les enfants à la cantine ? »

Pour vous inscrire, 
3 possibilités :
- Choisissez le comité AGGR dans  le formulaire
 sur la page des comités consultatifs sur le site (rubrique « Votre Municipalité »)
- Envoyez un mail à contact@mairie-plesse.fr
- Appelez au 02 40 79 60 14



 - 9 JUILLET : SOIRÉE D’ÉTÉ - CONCERT CHILI CON PENFAO à l’étang de Buhel. Restauration sur place. 
- 24 JUILLET : FEU D’ARTIFICE & FEU DE LA ST JEAN. Soirée préparée en collaboration avec le comité des fêtes.
- 1ER AOÛT : FÊTE DU CANAL à St Clair, en collaboration avec la mairie de Guenrouët 
- 10 AOÛT : SOIRÉE D’ÉTÉ - CIE PIED’NÉ : SPECTACLE « CHERS COUSINS » au Pont-Rialland du Coudray. 
Restauration sur place 
- 10 SEPTEMBRE : FÊTE DU VILLAGE : La 1ère édition a été un succès, tant auprès des commerçants 
que des Plesséen·ne·s. Les commerçants sont d’accords pour repartir sur une 2ème édition. 
Nous proposons 2 événements festifs pour cette soirée :
À 18h00, la Cie Cassus Délire pour les familles puis à 20h30 le groupe « les 6 Cloches ». Entre les 
deux, vous aurez le plaisir de déguster les plats que vous auront préparé les commerçants et de vous 
amuser avec les jeux en bois de Marité et Nicolas (Ludotek). 
- 18-19 SEPTEMBRE : LES JOURNÉES DU PATRIMOINE : Avec l’association Mémoire d’un pays, nous 
préparons le programme de ces 2 journées. Les châteaux de la commune seront mis à l’honneur et 
nous prévoyons une programmation pour le samedi soir.
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Brèves des Comités

Depuis un an, la vie associative, le sport et la culture ont été mis à mal : nous avons 
hâte que les toutes les associations puissent reprendre au plus vite leur activité. Nous avons 
conscience qu’il est difficile d’accepter les décisions prises par le gouvernement qui nous 
privent de ces activités Oh combien ESSENTIELLES pour la santé, le moral, le lien social et 
intergénérationnel, l’estime de soi, pour le dynamisme de la commune.

Intégrer une association, qu’elle soit sportive ou culturelle, peut permettre de découvrir une passion et, pourquoi pas, un futur 
métier ! En effet, très souvent ceux qui travaillent dans le domaine sportif ou culturel ont commencé par une pratique de loisirs. Nous 
tenons à remercier tous les bénévoles qui s’impliquent et s’adaptent au quotidien pour que les activités continuent ou reprennent 
dans les meilleures conditions. Nous concevons qu’il n’est pas toujours facile de mettre en place le protocole sanitaire, soyons 
compréhensifs et bienveillants ! Notre rôle d’élu est de vous soutenir et de vous accompagner avec discernement.

VIE ASSOCIATIVE 
& CITOYENNE
SPORT & CULTURE

Le groupe culturel est composé de 10 VIP. Comme nous restons optimistes, nous avons élaboré 
un programme pour le 2nd semestre que vous trouverez en dernière couverture de la gazette. 

Le groupe concernant ce projet a remis son 
dossier en novembre dernier et a retenu le 
bureau d’études PMC ÉTUDES. Ils ont réalisé 
le dossier avant-projet pour la réalisation de 
cet équipement sur le terrain d’honneur afin 
d’étudier sa faisabilité. L’entreprise Géotec 
effectue l’étude du sol pour vérifier la portance 
du terrain. Le rapport définitif nous sera remis 
courant juin. Le cahier des charges sera 
établi à l’issu de ces conclusions.

Les projets 
culturels    

Autres sujets 

- La fête des voisins, initialement prévue le 28 mai est reportée au 24 septembre.

- C’est officiel, Zoé Dubus est affectée à notre comité, elle reste votre 
interlocutrice en mairie : zoe.dubus@mairie-plesse.fr

- Merci à tou·te·s les VIP qui ont intégré le comité et les différents groupes 
de travail. La richesse des échanges et des idées est constructive et nous 
permet d’aller plus loin dans nos réflexions et d’avancer sur les projets. Il est 
toujours possible de venir compléter l’équipe pour un projet qui vous tient 
à cœur ! Un appel aux jeunes : N’hésitez pas à nous rejoindre (+14 ans) si 
un projet vous intéresse, ou à partager vos avis, vos idées. Nous sommes à 
votre écoute. Vive la culture et le sport qui sont nécessaires et essentiels !

Christine Le Bihan Adjointe, 
Clémence Ménager déléguée Culture 

Patrick Pennanguer délégué Sport

Terrain synthétique Nous étudions différentes propositions pour le 4e trimestre : 
si vous avez des souhaits, des idées, n’hésitez pas à venir vers nous.

Photo : Laëtitia Rouxel
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Brèves des Comités

Que vous soyez propriétaire ...
- vous occupez, ou êtes bailleur d’un logement qui gagnerait à être 
rénové ?
- vous possédez un bien vacant et cherchez des solutions pour le 
réhabiliter en vue de le louer ?
… ou locataire
- votre logement est inadapté à vos besoins, à vos moyens
- vous vous demandez comment vous chauffer convenablement
- vous ne savez pas comment faire pour que votre bailleur engage les 
travaux nécessaires

Nous vous invitons à vous faire connaître auprès du Comité Cohésion 
Sociale, Emploi et Solidarité, en mairie. 
Cela nous permettra de prendre la mesure 
des besoins à Plessé, de vous rediriger vers 
les interlocuteur·trice·s compétent·e·s, de 
travailler ensemble et de vous proposer un 
suivi sur la durée.

Trop coûteux ?
Pas de panique, des accompagnements 
financiers existent pour tou·te·s, quel que 
soit votre bien, avec ET sans conditions de 
ressources : entre 30 % et 50 % des travaux, 
selon les dossiers éligibles, notamment pour 
les foyers modestes.

La Maison de l’Habitat, c'est un guichet 
unique d’informations sur le logement !

Pour se retrouver dans la jungle des 
dispositifs d’accompagnement existants, 
Redon Agglomération propose à la Maison 
de l’Habitat un service gratuit d’informations 
et de conseils aux propriétaires et locataires 
pour toutes questions liées à l’habitat : 
administratives, techniques et financières.

Maison de l'Habitat  - 02 99 72 16 06
rue des Douves 35600 Redon

du lundi au vendredi / 13h30 -17h30
dev.urbain@redon-agglomeration.bzh

Le Comité oriente ses engagements en matière de logement sur 3 axes :
- Accroître le nombre de logements locatifs
- Créer de nouveaux logements temporaires et d’urgence, mieux répartis entre les 
bourgs, plus accessibles, plus adaptés aux besoins
- Accélérer la rénovation énergétique, réhabiliter les logements insalubres.

COHÉSION SOCIALE, 
EMPLOI & SOLIDARITÉ

Si la municipalité a des compétences et des 
responsabilités légales en la matière, les ressources 
financières nécessaires sur ces questions restent 
très conséquentes. Le maître mot ici est coopération 
entre territoires, professionnel·le·s et habitant·e·s. 
Mutualiser les moyens, tisser des liens, travailler 
ensemble à améliorer notre qualité de vie à tou·te·s.

Cette coopération s’opère bien sûr à l’échelle 
intercommunale grâce à la Maison de l’Habitat mais 
aussi ici, à Plessé. C’est pourquoi nous avons besoin 
de vous !

Logements et 
Maison de l'Habitat

Jacqueline, Joseph, Robin
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Brèves des Comités

La santé est un « état de complet bien-être physique, mental et social, elle ne consiste pas seulement 
à l'absence de maladie ou d’infirmité » (définition de l'Organisation Mondiale de la Santé). C'est dans 
cet état d'esprit que le Comité « Santé & Bien-être » conduit ses projets, en associant prévention, soin 
et prendre soin, car l'articulation continue de ces trois actions sur la santé de tous est essentielle à 

un équilibre psychologique, physique, social et économique. Ces trois domaines ne sont pas centrés uniquement sur les 
personnes mais s’appliquent aussi à l’environnement dans lequel nous vivons.

Les élus et citoyens impliqués dans ce Comité ont à cœur de faire que chacun 
d’entre nous, dans le respect de notre unicité et de notre complexité, soit et demeure 
« acteur » de sa santé et de son bien-être, et ce, à toutes les étapes de sa vie. Pour 

que nous puissions trouver sur notre commune et ses alentours un ensemble de solutions adaptées à nos besoins et qui 
répondent à nos demandes diverses et variées, notre comité travaille à la complémentarité des approches médicales, 
paramédicales et alternatives et garde une attention particulière aux actions de prévention à mener sur notre commune. 

Le maintien et la création entre professionnels de liens forts dans le respect de leurs pratiques réciproques nous paraît être 
nécessaire à la création de relations de confiance propices au bien-être de tous. En ce sens, le comité :
- Renforce l’attractivité pour le plus grand nombre de professionnels et de spécialités de santé/bien-être en proposant un 
cadre d’exercice cohérent et complémentaire.
- Cherche à faire que l'information soit facilement accessible et qu’elle circule.
- Réalise un répertoire des acteurs exerçant sur Plessé et les environs.
- Favorise la coopération entre les professionnels de la prévention et de la santé avec les autres acteurs de la commune.
- Participe à la mise en place d'une Maison de Santé pluri-professionnelle comme pilier de notre réseau Santé & Bien-être 
communal. Au-delà d'un bâtiment adapté aux besoins actuels des soignants et de leurs patients, ce projet se construit de 
sorte à renforcer et à faciliter durablement les liens existants entre les professionnels, les institutions et collectivités locales 
formant un réseau robuste, créatif et résilient. En ces temps de transition, demain est aussi pris en compte, aussi ce bâtiment 
sera modulable et extensible pour répondre aussi aux besoins futurs.

SANTÉ 
& BIEN-ÊTRE

Vous avez ou pressentez des besoins pour vous, pour vos aînés, 
amis et proches, sachez qu'un groupe ouvert d'habitants et 
d'élus y travaille au sein des comités Santé & Bien-être et 
Cohésion sociale. Vous pouvez vous aussi participer à ces 
projets pour enrichir les échanges de vos idées, savoirs et 
compétences en rejoignant ces groupes.

Pour que ces futurs logements seniors répondent dans les années à venir à la diversité des 
attentes et des besoins individuels, nous les imaginons pluriels dans leurs formes mais 
tous devront être conçus de sorte à satisfaire le bien-être et le respect de la dignité de 
leurs occupants. Ces lieux seront propices à la rencontre et aux activités partagées avec 
autrui. Ils doivent à la fois permettre l'accès au calme, à la nature, à la culture, à l'animation et à tous les services nécessaires 
aux soins, aux déplacements, aux commerces.

Sans discrimination, cette diversité de lieux doit apporter une réponse de logements à toute personne avançant sur le chemin de 
la vie. Nous imaginons notre commune partie prenante de projets de maisons partagées, de résidences seniors, de domiciles 
collectifs, de partages de grandes demeures, d’accueil familial. Nous rencontrons dès lors de potentiels partenaires, vous n’êtes 
pas oubliés, attendez-vous prochainement à entrer dans la danse. Les comités organiseront dès que possibles des réunions 
publiques et un questionnaire pour aller à la rencontre des Plesséen·ne·s.

02 40 79 60 14 ou 06 68 10 19 01  -  Courrier à l'attention du Comité Santé & Bien-être
                   Mail : alain.annaix@mairie-plesse.fr   -   Site internet de la Mairie, rubrique « Votre Municipalité »            

Vous pouvez vous aussi vous engager à différents niveaux dans ce comité en fonction de vos envies et possibilités, pour enrichir 
ce groupe ouvert à la diversité des vécus et des personnalités, n’hésitez pas à nous contacter :

Imaginons ensemble 
les habitats seniors 
de demain à Plessé

Des solutions adaptées à vos besoins

Alain et Armelle
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Brèves des Comités

Nous poursuivons notre chemin sur la mise en place d’une 
Politique Agricole Communale. Notre ambition reste d’aider 
globalement les agriculteurs·rices dans leur métier, de les 
épauler dans la transmission de leur ferme, de valoriser et de 

communiquer sur ce métier essentiel, et de préserver et protéger les ressources du territoire. Pour réaliser ce beau 
travail, nous sommes accompagnés par CAP 44 (Construire une Agriculture Paysanne Performante Plurielle). 

Le comité en charge de ce dossier a défini 6 axes de travail :

1) MAINTENIR LES EXPLOITATIONS AGRICOLES : Nous avons un objectif ambitieux 
de ne pas perdre de siège d’exploitation sur la commune dans les 6 ans à venir. 
Pour ce faire, nous accompagnerons les transmissions des fermes désireuses 
d’être épaulées, nous mettons en place des cafés installation/transmission et 
nous commençons à élaborer une structure communale sur le foncier.

2) PRIVILÉGIER UNE AGRICULTURE ÉCONOMIQUEMENT VIABLE, PLURIELLE 
ET DURABLE : Terre d’élevage, Plessé a vocation à le rester. Son potentiel 
agronomique favorise les prairies et les cultures de printemps. Néanmoins, une 
nouvelle agriculture diversifiée pointe son bout du nez, et nous nous devons d’accueillir ces nouveaux porteurs de projets. Le Plan 
Alimentaire du Territoire (P.A.T.), piloté par Redon Agglomération, montre un réel déficit sur le territoire en légumes et en fruits entre 
autres, une vraie opportunité existe donc à l’installation de nouveaux paysans sur ces produits alimentaires. 

3) FAVORISER LES CIRCUITS COURTS : Le développement des circuits courts est en plein boom actuellement. Avec l’arrivée de 
nouveaux habitants, des nouvelles règles en matière d’approvisionnement de la restauration collective, et avec surtout la 
dynamique déjà existante, l’agriculture de Plessé est en première ligne. L’action communale sur la régie alimentaire municipale, 
sur la réflexion autour d’un magasin de producteur et sur l’attractivité du marché dominical, apporte aussi une réponse aux 
demandes des habitant·e·s.

4) PROTÉGER LES RESSOURCES DE LA COMMUNE : La quantité et la qualité de l’eau sont de plus en plus présents dans les inquiétudes 
des habitants, et c’est normal car l’eau est vitale. Nous pouvons agir au niveau communal. La première action est la mise en place 
de l’inventaire bocager (voir l’article p.13), une autre action est le suivi de la qualité de l’eau du robinet avec l’apport non 
négligeable du collectif sans pesticides, une action aussi sur la sensibilisation de l’usage de pesticides, et enfin une orientation 
vers des systèmes en agriculture biologique sera nécessaire. 

5) PRÉSERVER LE FONCIER AGRICOLE : C’est une première étape, si nous voulons de futurs agriculteurs 
sauvegardons les terres agricoles. Par l’intermédiaire de Vigifoncier (outil SAFER), nous gardons un œil 
avisé sur les transferts de foncier à Plessé. L’objectif est de prioriser les installations et de garder le rôle 
premier des sols fonciers, à savoir un rôle nourricier.

6) COMMUNIQUER POSITIVEMENT SUR L’AGRICULTURE DE LA COMMUNE : Notre commune est belle et 
grande. La dynamique paysanne forgée depuis longtemps doit rester le socle de l’attractivité de notre 
commune. Les CUMA (Coopératives d’Utilisation de Matériel en Commun), l’entraide, les échanges, la 
convivialité entre acteurs est un élément important du bien vivre des agriculteurs de la commune. C’est 
un patrimoine social à sauvegarder et à transmettre aux futurs porteurs de projets.

AGRICULTURE, ALIMENTATION, 
ENVIRONNEMENT & BIODIVERSITÉ

POLITIQUE 
AGRICOLE 
COMMUNALE

Nous allons mettre en place un petit groupe de travail sur la réalisation d’un film. Cet outil nous permettra de mettre en avant le 
monde paysan et sa richesse, mais aussi toute la dynamique associative, commerçante et artisanale de Plessé. La dynamique 
crée la dynamique. Cette mise en place de cette politique agricole communale est innovante. Encore aujourd’hui, trop peu de 
commune se penchent sur cette transition ou transformation agricole. Nous allons avancer pas après pas, avec les citoyen·ne·s 
impliqué·e·s dans le comité. La partie est loin d’être gagnée, mais à la tristesse d’une commune sans paysan·ne·s, nous préférons 
largement des corps de fermes vivants.  

Anthony, Patrice, Rémi
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La résilience, c’est notre capacité à résister aux chocs, aux 
crises, aux stress tels que ceux que nous subissons avec 

violence depuis plus d’un an, tels que ceux liés à l’urgence climatique auxquels nous 
serons confrontés les prochaines années.

CADRE DE VIE 
& TRANSITION 
TERRITORIALE

L’élaboration de cette grille de lecture a été le premier gros chantier du comité. Nous l’utilisons évidemment dans le cadre de 
la révision du PLU, pour tous les projets que nous portons sur la commune, et même pour traiter les affaires courantes (urbanisme, 
travaux, voirie,…) qui occupent le plus clair de notre temps.

Nous profiterons de la petite gazette et du site internet pour vous présenter dans le détail :
- LE FUTUR PLU : impératifs de densification, restriction des zones constructibles, quelle marge de manœuvre ?
- UN ÉCOQUARTIER AU PONT RIALLAND, ou comment habiter dans les bourgs sans artificialiser ni dénaturer le « bien vivre » 
- NOTRE DÉMARCHE « ATELIERS CITOYENS », avec les projets de Rozay, Prairie de la Haie et du Pont Rialland

Vous avez dit résilience ?

Si aujourd’hui ce concept est omniprésent dans les discours, le manque d’ambition des politiques menées aux différentes échelles 
territoriales laisse à craindre qu’il ne sera jamais rien d’autre qu’un mot creux. Nous pressentons au contraire que la résilience de 
notre territoire est un enjeu majeur et qu’il en va de notre responsabilité d’élus, mais aussi de citoyens.

Très bien, mais alors comment devient-on résilient ? Concrètement ? Comment une municipalité, à son échelle, avec ses moyens 
financiers, avec ses compétences, peut transformer ce vœu de résilience en politiques publiques à la hauteur de l’enjeu ?

C’est avec ces questions que nous avons collectivement élaboré cette grille de lecture, comme outil pour construire nos projets, 
les évaluer, et juger si l’argent public investi s’inscrit ou non dans un avenir souhaitable pour tous·tes. Il s’agit d’un document 
de travail amené à évoluer au fil de nos expériences, et nous souhaitons vous le partager ici pour que vous puissiez l’observer, le 
critiquer, et pourquoi pas vous en inspirer ?

Thierry et Robin
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Plessé, toujours Solidaire et Dynamique
1 an après le passage de témoin

La nouvelle Municipalité est en place depuis un an, soit une première année de mise en route avec, pour notre groupe, une position 
« d’équipe Minoritaire », et notre propre approche de nos missions d’élus. Nous souhaitons que l’avis de tous les Plesséens soit 
pris en considération, et resterons donc vigilants lors des différents échanges et réflexions menés, dans le respect mutuel et 
dans l’optique d’être force de proposition. En soi, une opposition constructive. Nous avons pu le vérifier lors de notre échange 
relatif à l’interpellation d’associations qui déploraient le non port du masque par certains élus : Madame le Maire a de suite fait le 
nécessaire pour remédier à ce manquement et nous la remercions de sa réactivité.

Aux diverses « Commissions », proposées sous l’ancienne mandature, ont succédé 8 « Comités » dans lesquels nous avons décidé 
de nous investir pleinement en étant, au minimum, 2 élus de notre équipe dans chacun d’eux. À cela s’ajoute notre participation 
intense aux groupes de travail en lien avec chacun de ces Comités ainsi qu’à Redon Agglomération.

Notre groupe se réjouit que soient conservés les investissements envisagés lors du dernier mandat : sécurité voirie et voies 
douces vers Beauséjour et à Rozay, ceci sur le même principe, nous l’espérons, que sur Le Plessis et Saint-Clair. Toutes opérations 
de maintenance et/ou d’amélioration votées lors du budget 2021 et en faveur des Plesséens, utilisateurs des locaux publics et 
renforçant la sécurité et la qualité de vie de tous, retiennent également toute notre attention.

Nous nous félicitons également de la labellisation de l’Espace France Services qui vient clore tout le travail administratif 
et technique de la mandature précédente et des services de la préfecture. La montée en puissance de cet espace répond 
activement aux attentes des habitants et ceux des communes voisines.

Certains dossiers nécessitent une phase de concertation conséquente, par exemple, la révision du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) 
commencée depuis plusieurs années. Son aboutissement devrait se faire à la mi 2022. Il est cependant, à notre sens, important 
de rester attentif au respect de la législation afin d’éviter de voir se développer des constructions « sauvages ». Il en est de 
même pour la poursuite du devenir du site de La Roche qui nous paraît indispensable. Cela permettrait de conjuguer, à la fois, 
préservation de notre patrimoine bâti, respect de l’environnement et préservation des sols (en évitant une nouvelle construction) et 
garantie d’une saine gestion.

Lors du vote du budget et du programme des investissements, notre groupe s’est abstenu car inquiet du saupoudrage des 
crédits destinés aux études de projets. De notre point de vue, nous aurions ciblé un seul programme, celui de la Maison de Santé. 
Mais cette proposition n’a malheureusement pas été retenue. Nous avions pourtant travaillé avec les professionnels concernés et 
l’Agence Régionale de Santé (ARS), dès 2018, dans la perspective d’un prolongement immédiat, ce projet étant attendu par les 
Plesséens et les responsables de santé… Le budget de 2020 en donnait pourtant la possibilité…

Nous espérons voir rapidement l’horizon sanitaire s’éclaircir et retrouver la possibilité de se réunir à nouveau pour envisager l’avenir 
de notre commune. N’hésitez pas, vous qui nous avez accompagnés durant la campagne électorale, et tous les autres Plesséens, 
à nous rejoindre, de visu ou via notre page Facebook (Plessé Solidaire). Votre avis est important.

Les 20 et 27 Juin auront lieu les élections Départementales et Régionales. C’est un moment de démocratie important également 
pour notre commune. Nous vous invitons à venir exprimer votre choix en votant lors du 1er et du 2ème tour.

D’ici-là, prenez soin de vous et de vos proches.
Les Élus du groupe « Plessé, toujours Solidaire et Dynamique »
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